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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : La Réunion 

Établissement déposant : Université de la Réunion 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Commercialisation des biens et services industriels 

Secteur professionnel : SP5-Echange et gestion 

Dénomination nationale : SP5-3 Commerce 

Demande n° S3LP150008716 

 
 

Périmètre de la formation 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Université de 
la Réunion, commune : Tampon. 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

Convention(s) avec le monde professionnel : / 

 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle Commercialisation des biens et services industriels a été habilitée, en cours de contrat, 
en 2010. C’est la seule licence professionnelle de ce type du département des sciences du bâtiment et de l’environnement, 
et à l’Université de la Réunion. Elle propose une alternative « Technique et gestion » aux parcours universitaires et autres 
licences professionnelles prioritairement techniques. Cette formation est dispensée uniquement en formation continue, en 
contrat de professionnalisation ou d’apprentissage, et à ce titre est autofinancée. 

La licence forme des professionnels de la vente, capables de construire une proposition technique adaptée aux 
besoins des entreprises clientes. La spécificité de cette formation, étant donné son appartenance à un département des 
sciences du bâtiment et de l’environnement, est de se concentrer sur les biens et services du domaine des matériaux du 
bâtiment, des énergies renouvelables et de l’environnement. 

Le titulaire de la licence doit être un interlocuteur privilégié pour assurer le suivi de la relation commerciale 
adaptée notamment au contexte de l’Océan Indien (en anglais ou en chinois). Les métiers visés sont : acheteur ou vendeur 
de biens et de services industriels, technico-commercial (sédentaire ou itinérant). 
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Synthèse de l’évaluation 

Appréciation globale : 

Cette formation s’avère pertinente au regard des besoins des milieux socio-économique du territoire. Une étude des 
besoins en main d’œuvre de l’INSEE (BMO) a en effet montré que le métier de commercial, et a fortiori de technico-
commercial, est l’un des métiers les plus demandés sur l’île de la Réunion. En combinant approfondissements et 
spécialisations techniques et fondamentaux de gestion, cette licence professionnelle répond parfaitement à ces besoins. 

Les compétences attendues sont cohérentes mais certains métiers ciblés semblent un peu ambitieux au niveau 
licence professionnelle (responsables logistique et responsable qualité) : le programme pédagogique manque de cours de 
contrôle de gestion/finance d’entreprise pourtant nécessaires à tout futur cadre ou responsable de structure. Par ailleurs, 
l’enseignement de chinois peut paraître superflu tant le nombre d’heures prévues est faible et n’apporte aucune valeur 
ajoutée aux étudiants diplômés. 

Au-delà des remarques ci-dessus, l’architecture de la licence fait apparaître un ensemble cohérent et 
complémentaire d’unités d’enseignements (UE). L’accent est mis sur l’inter-culturalité, les techniques d’expression en 
contexte international, des approfondissements techniques (4 modules sur 6 propositions), les outils et techniques de 
stratégie et de négociation commerciale, l’utilisation de l’outil informatique. La répartition en cours/travaux 
dirigés/travaux pratiques est bien précisée. 

Si le calcul des moyennes conduisant à l’attribution du diplôme le cahier des charges des licences professionnelles 
est respecté, le dossier ne décrit pas les modalités de contrôle des connaissances adoptées. Les coefficients (nombre de 
crédits ECTS) sont précisés, par UE, dans le tableau des enseignements, mais aucun élément n’est donné sur une éventuelle 
2ème session, des notes planchers ou des compensations entre UE. Le projet (UE6) doit être précisé, puisque le dossier ne 
fait apparaître ni contenu, ni exemples, tout comme les autres dispositifs pédagogiques d’accompagnement (plateforme 
partagée, tutorat éventuel…). Les aspects professionalisants du contenu pédagogique de la formation doivent être mis en 
valeur. 

Pour le recrutement, le vivier reste aujourd’hui limité aux BTS (100 % du recrutement) et il est regretté la faiblesse, 
qui semble structurelle, du nombre et de la variété des candidatures (26 candidatures en 2010/2011, 21 en 2011/2012 et 22 
en 2012/2013). Même si cette formation est autofinancée, les effectifs inscrits sont faibles, voire très faibles en 2012/2013 
avec 13 inscrits pour 22 candidatures (59 %) pour 19 inscrits et 21 candidats en 2011/2012 (90 %). 

Par ailleurs, on note un recul un peu juste sur la formation et le suivi des diplômés. Le dossier ne fait pas état 
d’enquêtes formelles, ni pour les étudiants inscrits (enquêtes propres à l’établissement), ni pour les étudiants diplômés. 
Dans la même idée, on ne trouve pas trace de procédures d’autoévaluation réalisées par les responsables auprès des 
professionnels. 

Sur la base des quelques chiffres donnés, le taux de réussite est d’environ 70 % avec 12 diplômés sur 17 inscrits en 
2010/2011 et 13 diplômés sur 19 en 2011/2012 ; mais ce constat résulte essentiellement d’abandon, dus à des ruptures de 
contrat plutôt que de problèmes pédagogiques. Le taux d’insertion des étudiants diplômés en 2011 semble un peu juste 
pour avec six étudiants (sur 12 répondants) en recherche d’emploi (50 % des répondants). Ce taux s’avère plus acceptable 
pour les diplômés 2012 avec seulement trois recherches d’emploi sur 16 répondants (19 % des répondants). Il convient de 
souligner, par ailleurs, que la vocation professionnalisante de cette spécialité est respectée puisque la poursuite d’études 
reste marginale. Les fonctions occupées par les étudiants-diplômés montrent une adéquation formation/métiers visés. 

Au niveau de l’équipe pédagogique, le volume horaire des enseignements assurés par trois enseignants-chercheurs 
correspond à seulement 15 % (du total des 500 heures), soit 75 heures « hors PAST », complété par des enseignants du 
second degré et correspondant à plus de 31 % du total des heures de formation. La contribution des professionnels est 
supérieure à 38 %, caractérisée par une faible diversité des intervenants impliqués. Certaines compétences de la licence, 
telles que celles concernant la négociation, la qualité, la logistique, la maîtrise de l’anglais, le contrôle de gestion, ne sont 
pas servies par ces interventions professionnelles. 

On peut regretter d’une part, l’absence de convention formelle de partenariat avec les milieux professionnels et 
d’autre part, l’absence de conseil de perfectionnement qui formaliserait les liens entre l’université, les entreprises et les 
autres partenaires. Le responsable de la licence a d’ores et déjà introduit un peu plus de régularité et de densité dans les 
échanges encore informels avec les professionnels. 

 Points forts : 
• Formation en phase avec les besoins du monde socio-économique réunionnais. 
• Compétences attendues cohérentes. 
• Alternance. 
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 Points faibles : 
• Pas de partenariat formalisé avec les milieux professionnels. 
• Nombre de candidatures et effectifs inscrits faibles. 
• Implication insuffisante des enseignants-chercheurs de l’établissement. 
• Contenu pédagogique à rééquilibrer en faveur des enseignements en relation avec le cœur de métier. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Préciser et communiquer sur les modalités de contrôle continu et les règles d’obtention du diplôme (seconde 
session, notes éliminatoires si elles existent) pour une meilleure lisibilité de la formation, auprès des publics recrutés. Il 
serait utile de repenser cette formation dans l’implication de l’établissement. Les partenariats devraient être formalisés 
avec le monde professionnel et une ouverture du recrutement « hors BTS » devrait être mise en œuvre. Un nouvel équilibre 
pédagogique, associé à une diversité de qualité des intervenants, serait attendu, ainsi qu’un conseil de perfectionnement 
opérationnel, véritable organe de pilotage. Ce dernier aurait vocation à étudier, notamment, les raisons d’un taux de 
réussite et d’un taux d’insertion plutôt moyens. Il pourrait également réaliser un travail d’analyse prospective autorisant 
l’évolution continue de la formation. 



 

Observations de l’établissement 

 










